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 n° 265 132 du 9 décembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. NEERINCKX 

Akkerstraat 1 

9140 TEMSE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 novembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation d’une interdiction d’entrée, prise le 12 octobre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me V. NEERINCKX, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 3 octobre 2019. 

 

1.2. Le 11 octobre 2019, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, à 

la suite duquel la partie défenderesse a pris, à son égard, le 12 octobre 2019, un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies).  

 

Un recours en suspension et annulation a été introduit à l’encontre de cette décision auprès du Conseil 

de céans, qui l’a enrôlé sous le numéro 239 870. 
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1.3. Le 12 octobre 2019, la partie défenderesse a également pris, à l’égard du requérant, une 

interdiction d’entrée de trois ans (annexe 13sexies). Cette décision, qui lui a été notifiée le même jour, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. L’intéressé déclare d’être depuis 03/10/2019 sur la territoire. 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. L’intéressé déclare d’être depuis 03/10/2019 

sur l[e] territoire. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit d’usage de faux documents , PV n° […] de la police de LPA 

Gosselies. Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé . 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

L’intéressé a été entendu le 11/10/2019 par la police de LPA Gosselies et ne déclare pas avoir de 

famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas 

une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits , on peut conclure que l’intéressé par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

1.4. Le 20 octobre 2019, le requérant a été rapatrié vers son pays d’origine.    

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen, tiré de la violation de l’article 2.1. de la directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115/CE). 

 

Reproduisant le prescrit de l’article 2.1. de la directive 2008/115/CE, elle soutient que le requérant 

n’entre pas dans le champ d’application de cette disposition, dès lors qu’il se trouvait en séjour légal en 

Belgique au moment de la prise de l’acte attaqué. Elle fait valoir à cet égard que le requérant est arrivé 

en Belgique le 8 octobre 2019 avec un passeport albanais valable, et qu’à ce titre il était autorisé à 

séjourner 90 jours dans l’espace Schengen, avec cette conséquence que le 9 octobre 2019, il se 

trouvait donc encore légalement sur le territoire belge. Elle relève que la partie défenderesse ne 
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conteste d’ailleurs pas cet élément, dans la mesure où il n’est pas fait mention du séjour illégal du 

requérant dans le cadre de la prise de l’acte attaqué.  

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen, tiré de la violation des articles 62 et 74/11 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), de l’obligation de motivation matérielle, du devoir de soin et du 

principe du raisonnable. 

 

Observant que l’acte attaqué est fondé sur l’article 74/11, §1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, 

elle rappelle que le requérant s’est vu délivrer une interdiction d’entrée parce qu’aucun délai ne lui avait 

été accordé pour quitter le territoire dans le cadre de l’adoption de la décision visée au point 1.2., et ce 

en raison de son comportement susceptible de représenter une menace pour l’ordre public. Elle renvoie, 

à cet égard, intégralement au moyen développé quant à ce dans le recours introduit à l’encontre de la 

décision visée au point 1.2.  

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen, tiré de la violation des articles 62, 74/11 et 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980, de l’obligation de motivation matérielle, du devoir de soin et du principe du 

raisonnable. 

 

Dans ce qui s’apparente à un premier grief, elle soutient que le requérant n’a pas séjourné illégalement 

en Belgique, en telle sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne pas avoir « hésité à résider illégalement 

sur le territoire belge ». Elle fait à nouveau valoir que le requérant est arrivé en Belgique le 8 octobre 

2019 avec son passeport albanais valable, ce qui l’autorisait au séjour pendant 90 jours dans l’espace 

Schengen, compte tenu de la dispense de visa pour les ressortissants albanais. Elle affirme que cet 

élément n’est pas contesté par la partie défenderesse, en telle sorte que la motivation de l’acte attaqué 

concernant la durée de l’interdiction d’entrée ne peut être acceptée car elle est dépourvue de toute base 

factuelle et repose sur une appréciation erronée des faits de l'espèce. 

 

Dans ce qui s’apparente à un deuxième grief, elle soutient que le simple fait que le requérant ait utilisé 

de faux documents ne suffit pas pour conclure qu’il représente une menace pour l’ordre public. Elle se 

réfère à cet égard à l’arrêt C-554/13 de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE), et 

reproche à la partie défenderesse de s’être limitée à renvoyer à un procès-verbal établi pour utilisation 

de faux documents, sans examiner si le comportement du requérant représentait une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Elle lui fait grief de ne pas 

avoir tenu compte de tous les éléments factuels et juridiques, notamment du fait que le requérant se 

trouvait en séjour légal en Belgique, qu’il était sur le point de quitter le territoire au moment de l’adoption 

de l’acte attaqué, qu’il n’avait pas de casier judiciaire. Elle lui reproche encore de ne pas avoir procédé à 

un examen individuel du comportement et de la personnalité du requérant.  

Elle soutient ensuite que le requérant n’a pas été entendu dans une langue qu’il comprend 

suffisamment, et relève qu’aucun traducteur ou interprète n’était présent. 

 

Dans ce qui s’apparente à un troisième grief, elle critique la référence, dans la motivation de l’acte 

attaqué, au contrôle de l’immigration, soutenant qu’il s’agit d’une considération stéréotypée que l’on 

retrouve dans toutes les interdictions d’entrée, peu importe qu’elles soient d’un, deux ou trois ans. Elle 

estime dès lors que cet élément ne peut justifier la durée maximale de trois ans appliquée en l’espèce. 

Elle soutient ensuite que la durée de l’interdiction d’entrée doit être fixée en tenant compte des 

circonstances aggravantes ou atténuantes dont la partie défenderesse avait connaissance, notamment : 

- si une mesure de refoulement ou d’éloignement a déjà été prise à l’égard de l’intéressé dans le passé, 

- s’il a déjà bénéficié d’une aide au retour volontaire ou à la réintégration, 

- s’il est entré sur le territoire alors qu’il faisait l’objet d’une interdiction d’entrée, 

- s’il a collaboré ou fait obstacle à une procédure de retour, 

- s’il a montré sa volonté de quitter volontairement le territoire.  

Elle estime qu’en l’espèce, l’intérêt du contrôle de l’immigration ne peut être considéré comme une 

circonstance aggravante.  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur les trois moyens, réunis, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  
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Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son troisième 

moyen, de quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, laquelle 

disposition – qui ne vise que les ordres de quitter le territoire – n’est, en tout état de cause, pas 

applicable en l’espèce.  

 

Par ailleurs, le Conseil ne peut que constater qu’il n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à 

l’invocation des articles 2 et 11 de la directive 2008/115/CE, dès lors qu’elle ne prétend nullement que 

ces dispositions de ladite directive auraient un effet direct, n’auraient pas été transposées dans le droit 

interne, ou l’auraient été de manière incorrecte. 

 

3.1.2.1. S’agissant du deuxième moyen, le Conseil observe que, dans sa note d’observations, la partie 

défenderesse considère qu’il doit être déclaré irrecevable dans la mesure où « la partie requérante ne 

développe pas son moyen mais se contente de renvoyer aux développements d’un moyen soulevé dans 

un autre recours qui est irrecevable à défaut d’objet ». 

 

3.1.2.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 

1980 précitée, auquel renvoie l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous 

peine de nullité, l’exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du recours. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard qu’il estime que les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 

2, de la loi précitée sont imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie, ainsi qu’aux autres parties 

au litige, les informations nécessaires au traitement du recours, et ce tant en termes de procédure que 

sur le fond même de la contestation. La sanction attachée à l’absence ou à l’insuffisance de ces 

mentions, a fortiori si elle prend la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier à 

l’aune de l’objectif que lesdites mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur absence ou de leur 

insuffisance, compte tenu des autres pièces constituant la requête. 

 

Il résulte d’une lecture combinée de l’article 39/78 de la loi du 15 décembre 1980, renvoyant à l’article 

39/69 de ladite loi, et de l’article 39/82, § 3, alinéa 4, de la même loi que, quelle que soit la nature du 

recours introduit, l’exigence d’un exposé des faits et des moyens est expressément voulue par le 

législateur et suppose que cet exposé soit suffisant sous peine d’enlever toute portée à cette exigence. 

 

En ce qui concerne l’exposé des moyens requis, dans la mesure où le Conseil est amené, dans le cadre 

du contentieux de l’annulation, à statuer sur la légalité d’un acte administratif, l'exposé des moyens est 

un élément essentiel de la requête puisqu'il permet à la partie défenderesse de se défendre des griefs 

formulés à l'égard de l'acte et au Conseil d'examiner le bien-fondé de ces griefs. Selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

3.1.2.3. En l’espèce, le deuxième moyen de la requête ne satisfait nullement à cette exigence. En effet, 

alors que ledit moyen invoque la violation des articles 62 et 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, de 

l’obligation de motivation matérielle, du devoir de soin et du principe du raisonnable, la partie requérante 

se borne à renvoyer au moyen relatif à la menace que représenterait le requérant pour l’ordre public, tel 

que développé dans le recours introduit contre la décision visée au point 1.2., sans toutefois indiquer la 

manière dont les dispositions et principes précités auraient été violés par la décision attaquée dans le 

cadre du présent recours.  

Le Conseil observe, à toutes fins utiles, que la décision attaquée et la décision visée au point 1.2., 

respectivement une interdiction d’entrée et une mesure d’éloignement, ont des portées juridiques 

totalement différentes, et que les développements du moyen auquel la partie requérante renvoie ne 

permettraient pas, en toute hypothèse, d’expliquer en quoi l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 

– disposition qui ne concerne pas les mesures d’éloignement – aurait été violé par la décision attaquée 

dans le cadre du présent recours.  

 

3.1.2.4. Il résulte de ce qui précède que le deuxième moyen est irrecevable.  

 

3.2.1. Sur le reste des premier et troisième moyens, réunis, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la 

loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 

« § 1er La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres 

à chaque cas. 
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La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé, en droit, sur l’article 74/11, § 1er, 

alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, au motif qu’« aucun délai n’est accordé pour le départ 

volontaire », ce qui résulte de la lecture de l’ordre de quitter le territoire pris, concomitamment, à l’égard 

du requérant.  

 

Cette absence de délai pour quitter le territoire repose elle-même, notamment, sur le fait que, selon la 

partie défenderesse, le requérant « par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre 

l’ordre public », dans la mesure où celui-ci « a été intercepté en flagrant délit d’usage de faux 

documents, PV n° : […] de la police de LPA Gosselies » et où la partie défenderesse a considéré que 

ces faits avaient un « caractère frauduleux ».  

 

Ces motifs et constats se vérifient au dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par la 

partie requérante. En effet, le Conseil relève que le rapport administratif de contrôle d’un étranger du 12 

octobre 2019, établi par la LPA Gosselies et versé au dossier administratif, porte notamment les 

indications suivantes : « Usage de document d'identité falsifié pour se rendre à Dublin […] L'intéressé 

explique qu'il a été policier municipal à Tirana mais qu'il ne gagnait que 300 euros par mois. Il a arrêté il 

y a 2 ans pour tenter d'ouvrir un magasin mais cela n'a pas fonctionné comme il espérait. Il n'arrive pas 

à s'en sortir et à vivre correctement avec sa femme et leurs deux enfants. Il a voulu partir à Dublin pour 

y demander l'asile et ensuite y faire venir sa femme et ses enfants. Son objectif était d'y travailler afin de 

vivre plus confortablement. Il a payé 500 euros à Athènes pour sa carte d'identité italienne 

accompagnée d'une carte d'assurance maladie. Il a pris un vol de Tirana à Milan le 08/10/2019, puis de 

Milan à Gosselies le 09/10/2019 et est passé au box frontière en présentant son passeport albanais et 

un boarding pass pour Sofia avant de se rendre à l’embarquement Dublin en présentant ses documents 

italiens […] », et relève également que le requérant a été intercepté en possession d’une carte d’identité 

italienne, laquelle s’avère être un « Document volé vierge et falsifié. Le numéro de série d’origine est 

[…]. Ce numéro est signalé SIS Art. 38 par l'Italie », ce que la partie requérante ne conteste nullement. 

Le Conseil observe, par ailleurs, que la partie requérante reste en défaut de démontrer qu’elle se serait 

inscrite en faux contre le procès-verbal mentionné dans l’acte attaqué, ou contre le rapport administratif 

susvisé. Force est dès lors de constater que la partie requérante, en ce qu’elle allègue que le simple fait 

d'être en possession de faux documents ne suffit pas pour conclure que le requérant constitue une 

menace pour l’ordre public, se borne, en définitive, à prendre le contre-pied de l’acte attaqué, et tente 

ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la 

partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière.  

Au surplus, force est de constater que l’argumentation de la partie requérante à cet égard est, en réalité, 

dirigée non pas à l’encontre de la décision entreprise, mais bien à l’encontre de l’ordre de quitter le 

territoire susmentionné - lequel était fondé sur les articles 7, alinéa 1er,°3 et 74/14, §3, °1 et °3 -, que la 

partie requérante n’a pas estimé devoir contester par la voie d’un recours introduit selon la procédure de 

l’extrême urgence.  
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A défaut d’être utilement contesté par la partie requérante, le Conseil observe que l’absence de délai 

pour quitter le territoire est valablement fondée et motivée sur le seul constat susmentionné que le 

requérant « est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public », et que ce motif suffit à lui seul 

à justifier ladite absence de délai et partant, l’interdiction d’entrée délivrée au requérant. 

 

3.2.3. Par ailleurs, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris 

en compte les données factuelles et juridiques de l’espèce, le Conseil observe d’emblée que la partie 

requérante ne peut être suivie en ce qu’elle soutient que le requérant était en séjour légal en Belgique 

au moment de la prise de l’acte attaqué. En effet, il ne peut que rappeler que l’article 5 de la loi du 15 

décembre 1980, inséré dans un chapitre intitulé « Accès au territoire et court séjour » dispose que 

« L'étranger qui ne loge pas dans une maison d'hébergement soumise à la législation relative au 

contrôle des voyageurs est tenu de se faire inscrire à l'administration communale du lieu où il loge, dans 

les (trois jours ouvrables) de son entrée dans le Royaume, à moins qu'il n'appartienne à l'une des 

catégories d'étrangers que le Roi a dispensées de cette obligation ». Il observe également que l’article 

18 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), inséré dans une section intitulée «  Séjour 

n'excédant pas trois mois. - Formalités administratives. - Remise du document de séjour » (le Conseil 

souligne), prévoit que « Sont dispensés de l'obligation de se présenter à l'administration communale : 

1° l'étranger admis en traitement dans un hôpital ou un établissement hospitalier analogue au cours d'un 

voyage en Belgique; 

2° l'étranger arrêté et détenu dans un établissement pénitentiaire ou de défense sociale ».  

 

A cet égard, le Conseil observe, à la lecture du « formulaire confirmant l’audition d’un étranger » daté du 

12 octobre 2019, établi par un inspecteur de police et signé par le requérant, que ce dernier a déclaré 

être arrivé en Belgique le 3 octobre 2019. Le Conseil rappelle à cet égard qu’en vertu de l’article 5 de la 

loi du 15 décembre 1980, le requérant était tenu de s’inscrire auprès de l’administration communale en 

Belgique dans les trois jours ouvrables de son entrée sur le territoire, soit au plus tard le 8 octobre 2019, 

ce qu’il est resté en défaut de démontrer. Par ailleurs, à supposer que le requérant soit arrivé en 

Belgique le 8 octobre 2019, ainsi que la partie requérante le soutient dans sa requête, force est de 

constater que le requérant aurait dû s’inscrire auprès de l’administration communale en Belgique au 

plus tard le 11 octobre 2019, ce qu’il ne démontre pas davantage. 

Le Conseil relève par ailleurs que la partie requérante reste en défaut de démontrer, d’une part, que le 

requérant logeait dans un hôtel et d’autre part, qu’il était dispensé de l’obligation de se présenter à 

l’administration communale. 

Il résulte de ce qui précède que le 12 octobre 2019, date de la prise de l’acte attaqué, le requérant était 

en séjour irrégulier en Belgique. Partant, l’argumentation de la partie requérante manque en droit à cet 

égard.  

Il en ressort également que l’acte attaqué est valablement fondé par le constat qu’il existe un risque de 

fuite fondé sur le constat que l’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré avec les autorités, ce 

dernier ne s’étant pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil souligne, une nouvelle fois, que ce constat suffit, à lui seul également, à 

justifier l’absence de délai pour quitter le territoire et partant l’interdiction d’entrée prise pour une durée 

de trois ans, conformément à l’article 74,§1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

En outre, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un examen 

individuel du comportement et de la personnalité du requérant afin de vérifier si celui-ci représente une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour l’ordre public, et de s’être limitée à renvoyer à un 

procès-verbal pour usage de faux document, le Conseil constate que ces allégations manquent en fait 

dans la mesure où la partie défenderesse a notamment considéré à cet égard que « Le dossier 

administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue », 

que « L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel », que « L’intéressé a été intercepté en 

flagrant délit d’usage de faux documents, PV n° […] de la police de LPA Gosselies », et que 

« L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public », 

pour en conclure que « Eu égard au caractère frauduleux de ces faits », il est considéré « par son 

comportement, […] comme pouvant compromettre l'ordre public ».  

En pareille perspective, le Conseil estime que les développements de la requête selon lesquels le 

requérant s’apprêtait à quitter le territoire et dispose d’un casier judiciaire vierge visent uniquement à 

prendre le contre-pied de l’acte attaqué, la partie requérante tentant ainsi d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne 
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saurait être admis, compte tenu des limites du contrôle de légalité que le Conseil exerce-, sans toutefois 

démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

Enfin, en ce que la partie requérante s’appuie sur l’arrêt C-554/13 de la CJUE pour soutenir qu’un 

ressortissant d’un pays tiers ne peut être considéré comme constituant un danger pour l’ordre public au 

seul motif qu’il est soupçonné d’avoir commis un acte punissable pénalement, le Conseil n’aperçoit pas 

la pertinence de cette référence, dans la mesure où le requérant a été intercepté en flagrant délit 

d’usage de faux documents, ce que la partie requérante ne conteste à aucun moment. 

 

3.2.4. S’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, le Conseil rappelle que le Conseil 

d’Etat a souligné que « dans son arrêt C-249/13 du 11 décembre 2014, en cause Khaled Boudjlida, la 

Cour de justice de l’Union européenne indique en substance que le droit pour une personne à être 

entendue par une autorité nationale, avant l’adoption par cette autorité de toute décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable les intérêts de la personne concernée, fait partie du respect des droits 

de la défense consacré par un principe général du droit de l’Union européenne. Ce droit est également 

consacré par un principe général de droit dans l’ordre juridique interne », […] « Le droit à être entendu 

garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue 

au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de 

manière défavorable ses intérêts. La règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit 

être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise, a pour but que l’autorité 

compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Le droit 

à être entendu avant l’adoption d’une telle décision doit permettre à l’administration nationale 

compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause 

et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse 

valablement exercer son droit de recours (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 

36, 37 et 59) » (CE, n° 233 512, 19 janvier 2016).  

 

Quant à l’étendue et les modalités du droit d’être entendu, la CJUE, dans l’arrêt Khaled Boudjlida, C-

249/13 du 11 décembre 2014 (points 64, 66, 77) relève, en substance, qu’un droit à l’assistance 

juridique n’est prévu à l’article 13 de la directive 2008/115/CE qu’après l’adoption d’une décision liée au 

retour visée à l’article 12, §1er, de cette directive, et seulement dans le cadre d’un recours formé, pour 

attaquer une telle décision, devant une autorité judiciaire ou administrative compétente ou une instance 

compétente composée de membres impartiaux et jouissant de garanties d’indépendance. Elle précise 

que, toutefois, un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier peut toujours faire appel, à ses frais, à 

un conseil juridique afin de bénéficier de l’assistance de ce dernier lors de son audition par les autorités 

nationales compétentes, à la condition que l’exercice de ce droit n’affecte pas le bon déroulement de la 

procédure de retour et ne compromette pas la mise en œuvre efficace de ladite directive. 

 

Enfin, dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-383/13), la Cour de Justice de 

l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, 

en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la 

procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait 

aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge 

national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, 

si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative 

en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés 

auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 

septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

Cette portée du droit d’être entendu n’a pas lieu d’être interprétée de manière différente dans le droit 

national. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe, à la lecture du rapport administratif de contrôle d’un étranger et du 

« formulaire confirmant l’audition d’un étranger », établis le 12 octobre 2019, que si la langue 

« parlante » du requérant est l’albanais, ce dernier maîtrise cependant également l’anglais, dès lors qu’il 

n’a pas jugé utile de faire appel à un interprète à tout le moins dans le cadre du « formulaire » précité.  

Partant, la partie requérante n’est pas fondée à invoquer l’absence d’interprète. 

Le Conseil estime, dès lors, que la partie requérante ne démontre nullement avoir été entendue dans le 

cadre d’une procédure ne respectant pas le droit d’être entendu. Il constate, au demeurant, que le 

rapport susvisé apparaît être complet et que la partie requérante ne s’est pas, en tout état de cause, 

inscrite en faux contre celui-ci. Enfin, le Conseil relève, par ailleurs, que la décision attaquée indique 

clairement que « l'intéressé a été entendu par la police de LPA Gosselies le 11/10/2019 et ses 
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déclarations ont été prises en compte dans cette décision », et que l’acte de notification de ladite 

décision, signé par le requérant mentionne, au demeurant, que « l’intéressé déclare avoir été entendu 

avant cette décision. Voir le rapport administratif rédigé/le questionnaire droit d’être entendu complété 

par la police de LPA Gosselies ».  

En toute hypothèse, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de préciser dans sa 

requête les éléments complémentaires qu’elle aurait pu faire valoir si cette possibilité lui avait été 

donnée. En effet, force est de constater que la partie requérante n’identifie nullement in concreto le 

moindre élément relatif à la situation du requérant qui aurait pu « faire aboutir la procédure 

administrative à un résultat différent », de sorte que le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de la partie 

requérante à soulever la violation du droit à être entendu.  

 

3.3. Par ailleurs, le Conseil observe que la durée de l'interdiction d'entrée imposée fait l'objet d'une 

motivation spécifique et à part entière, qui rencontre la situation particulière du requérant. 

En effet, le Conseil constate que la partie défenderesse fonde la durée de l’interdiction d’entrée prise à 

l’égard du requérant sur le motif que « L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire 

belge et à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée ». 

Or, ces motifs qui, au vu des développements qui précèdent, n’ont pas été valablement contestés en 

termes de requête, suffisent à justifier la durée de l’interdiction d’entrée prise à l’égard du requérant. 

 

Par ailleurs, s’agissant des développements de la requête relatifs au motif lié à l’intérêt du contrôle de 

l’immigration, le Conseil n’en aperçoit pas l’intérêt, dans la mesure où la durée de l’interdiction d’entrée 

n’est pas fondée sur ce seul motif, mais sur ce motif combiné à celui de la protection de l’ordre public 

ainsi qu’au séjour illégal du requérant en Belgique et au caractère frauduleux des faits qui lui sont 

reprochés. Partant, le Conseil estime que, par ces développements, la partie requérante se borne, en 

définitive, à prendre une nouvelle fois le contre-pied de l’acte attaqué, et tente ainsi d’amener le Conseil 

à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui 

ne saurait être admis-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans 

le chef de cette dernière. 

 

Quant aux circonstances aggravantes ou atténuantes que la partie défenderesse aurait dû prendre en 

considération, le Conseil observe que la partie requérante se limite à cet égard à invoquer de telles 

circonstances de manière théorique, sans identifier les circonstances concrètes, propres à la situation 

du requérant, dont la partie défenderesse aurait omis de tenir compte. Partant, les allégations de la 

partie requérante à cet égard sont inopérantes.  

 

3.4. A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que l’article 74/12 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

diverses possibilités de demander la levée ou la suspension de l’interdiction d’entrée attaquée avant 

l’échéance de celle-ci. 

 

3.5. il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens ne peut être tenu pour fondé.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 


